
Cartons et briques alimentaires 

Emballages métalliques 

Bouteilles et flacons en plastique 
(aucun autre plastique : pot, sac, barquette....) 

OU 

Bac jaune : uniquement des EMBALLAGES vides 
le p’tit conseil : je ne dépose pas de déchets dangereux, le tri est effectué à la main 

Journaux, magazines 

papiers d’imprimante 

Bac bleu : uniquement des PAPIERS non souillés et non plastifiés 
le p’tit conseil : je dépose mes papiers en vrac, sans sac ni ficelle 

 

Bouteilles, pots et bocaux 
(pas de vaisselle, ampoule, vitre, miroir....) 

Bac vert : uniquement des EMBALLAGES EN VERRE 
le p’tit conseil : j’enlève les couvercle et les bouchons 

 

Ordures ménagères 

Poubelle classique : uniquement des ORDURES MENAGERES 
le p’tit conseil : je dépose mes ordures dans un sac bien fermé 

Le compost 
C’est jeter moins d’ordures et 

obtenir du terreau gratuit. 

Les déchets compostables 

représentent 1/3 du poids de 

votre poubelle : 

 

Ne triez que ce dont vous êtes sûr : au moindre doute, mieux vaut jeter dans la poubelle classique. 

Et souvenez-vous : le déchet le plus facile à éliminer est celui que l’on ne produit pas. 

Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site internet du SYDEVOM : www.sydevom04.fr 



Enfouissement dans une 

Installation de Stockage de 
Déchets Non Dangereux 

Les ordures ménagères 

Collecte 

Usine de recyclage Les papiers 
Collecte 

Quai de transfert 

Le verre Collecte 

Quai de transfert Usine de recyclage 

Centre de tri de Manosque 

Bouteilles en plastique 

Emballages métalliques 

Cartonnettes et briques 
alimentaires 

Les emballages 

Collecte 

Recyclage 

Recyclage 

Recyclage 

Les déchets compostables 
En composteur 

ou en tas 

Pour en savoir plus,  
rendez-vous sur le site 
internet du SYDEVOM : 
www.sydevom04.fr 



Pour en savoir plus, 
rendez-vous sur le site 
internet du SYDEVOM : 
www.sydevom04.fr 

 

Trier c’est bien, réduire nos déchets c’est mieux ! 
 

Chacun d’entre-nous produit actuellement environ 400 kg. de déchets par an, soit le 

double qu’en 1960. Nous sommes tous acteurs de cette évolution. Au quotidien, des 

gestes simples permettent de réduire la quantité et l’impact de nos déchets tout en 

faisant des économies. 
 
 

ACHETER ET ECONOMISER : je privilégie les produits... 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 
UTILISER ET REUTILISER : je pense à... 
 

 
  

 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

 

TRIER ET JETER : je fais attention à... 
 

 
 

 

 

... à usage permanent, rechargeables, ou à 
durée de vie plus longue, plutôt que des 

produits jetables 

« mieux vaut une serpillère et du produit 

que les centaines de lingettes que l’on jetera 

après usage » 

... en vrac, au détail ou en grand conditionnement plutôt que des produits suremballés 

 « 1 paquet de 1 Kg de pâtes plutôt que 4 paquets de 250 Gr. » 

... respectueux de l’environnement : en matériau 
recyclable ou biodégrabable, peu toxique 

 « en préférant par exemple les produits qui ont la 

marque             ou l’Ecolabel européen          » 

... éviter le gaspillage 

 « en utilisant par exemple 

les versos des photocopies comme 

brouillons » 

... réutiliser ou réparer ce 

qui peut l’être 

« en sollicitant de 

préférence un devis auprès 

d’un artisan indépendant » 

... louer ou emprunter le matériel 

que je n’utilise pas souvent 

 « pour faire des économies 

et gagner de la place » 

... utiliser un panier ou cabas pour faire 
mes courses 

 « ne plus utiliser de sacs plastiques, 

c’est réduire d’autant ses déchets » 

... donner à des amis ou associations les jouets, livres, 

vêtements et électroménagers que je n’utilise plus  

 « aujourd’hui, de nombreuses structures à vocation 

sociale récupèrent et réparent ces objets » 

... participer aux collectes sélectives mises en place sur 

ma commune 

 « le tri du verre, des papiers et des emballages 

permet de recycler ces déchets plutôt que de les enfouir » 

... ne rien jeter en dehors des endroits prévus à cet effet 

 « dans la nature, les déchets mettent de quelques mois à 

plusieurs milliers d’années pour se décomposer » 

... composter les déchets 

organiques de ma cuisine et les 
résidus de mon jardin 

 « je réduis ainsi d’un tiers le 

poids de ma poubelle et récupère du 

compost pour mes plantations » 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Apport de 
fibres de bois 

Collecte 

Centre de tri 

Pulpeur 

Désencrage Machine à papier 

Bobinage 

Papiers recyclés 

Tri du papier 

Fabrication du 

papier recyclé 

La pâte à papier 

1. Mise en suspension de vieux papiers dans un bain d'eau. 

2. Brassage dans un "pulpeur" : séparation des fibres. 

3. Classage : élimination des impuretés (plastique, reliures…) 

à travers des filtres de plus en plus fins. 

4. Lavage ou désencrage : élimination des résidus d’encre. 

5. Cyclonage : séparation des impuretés et des fibres par 

force centrifuge. 

Le papier recyclé 

6. Machine à papier : transformation de la pâte en papier 

(égouttage, pressage, séchage). 

7. Bobinage : mise en bobine. 

 

 

Quelques chiffres : 

 Il faut 3 à 12 mois pour qu'un journal se décompose dans la nature. 

 Les papiers représentent environ 80% des déchets d’une administration.  

 42% du bois exploité commercialement dans le monde sert à fabriquer du papier. 

 Le courrier non adressé : prospectus, journaux gratuits, publicités... représente en moyenne 50 kilos de déchets 

papier par an et par habitant.  

 Le papier peut être recyclé de 5 à 7 fois sans en altérer la qualité, et le carton une dizaine de fois. 

 

Pourquoi recycler le papier et le carton ? 

 Pour ne pas envoyer ces déchets en centre d’enfouissement ou d’incinération et diminuer leur coût de traitement. 

 Pour économiser des matières premières : le bois, l’eau et de l’énergie.  

 Pour créer de nouveaux objets : meubles, cartons ou papier toilette.  

Pour en savoir plus, 
rendez-vous sur le site 
internet du SYDEVOM : 
www.sydevom04.fr 



 

 

Autres logos 

 

« Tidy Man » est une 

simple invitation à 
jeter l’emballage du 

produit dans une 

poubelle. 

Signifie qu'un produit 

doit être éliminé dans 
une structure de 

récupération et de 

recyclage appropriée. 

Point Vert 
Pour chaque emballage 
fabriqué, le producteur 
verse une cotisation 
financière à Eco-
Emballages pour le 
développement de la 
collecte sélective. 

Moebius du 
recyclage 

Signifie que cet emballage 
est valorisable. 

Les eco-labels 

 

 

 

 

 

 

 

Signifient que le produit 
est respectueux de 
l’environnement. Ces 2 
labels sont reconnus et 

certifiés. 

Nature de 
l’emballage 

 

 

 

 

 

 

 
Pictogrammes 
d’identification des 
matériaux constituant 
l’emballage 

Les cartons 

 

 

 

 

 

 

 

 
Signifient que ces 
cartons sont 
recyclables. 

Les papiers 

 

 

 

Ce logo signifie que le papier 
est recyclé. C’est une marque 
déposée assortie à une charte 
d’usage. 

 

 

 
Les labels « verts » ne font 
pas appel à un contrôle par 
une tierce partie. 

Pourcentage 
de matière 
recyclée dans 
le produit 

Le SYDEVOM de  
Haute-Provence  
traite et recycle vos déchets.  
Ensemble, le tri avance. 


